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Mal aux pieds
Inutile de le répéter: les talons hauts ne 

sont pas recommandés. Il peut nous arriver 
pourtant d’en porter pour une occasion 

particulière ou juste parce qu’on en a 
envie, même s’ils nous font mal aux 

pieds. D’ailleurs ce n’est pas toujours 
la hauteur qui pose problème. En cas 
de pieds douloureux, fragilisés et 

sensibilisés, il est recommandé d’en 
frictionner la plante matin 

et soir avec du jus de 
pamplemousse.

Vêtements 
en soie
Pour donner du corps à un 
vêtement en soie, essayer 
de dissoudre un morceau de 
sucre dans la dernière eau 
de rinçage. Il retrouvera ainsi 
un peu d’apprêt. Le vêtement 
sera ensuite séché à plat sur 
une serviette éponge.

Poivrons 
digestes

Colorés, ils mettent de 
la gaieté dans les salades 

estivales. Cuits, les poi-
vrons sont incontournables 

dans toute ratatouille digne 
de ce nom. Leur défaut: ils sont 

souvent mal digérés. Or, il suffi  t 
de les peler (avec un couteau éco-

nome) pour qu’ils soient tolérés par 
les estomacs, même les plus délicats.

Bouteilles au frais
Un petit verre de vin rosé bien 
frais à savourer entre amis 
sur la terrasse ou le balcon, 
c’est ça aussi l’été. Quand il 
fait chaud, on en redemande. 
Si elles ne sortent pas du 
frigo, les bouteilles mettront du 
temps à rafraîchir. Une poignée de 
gros sel dans le seau à glace accé-
lère le refroidissement. Santé!

Parasites
indésirables

Pour éviter les intrus dans les plantes 
en pot, on peut enterrer une gousse 
d’ail, au pied de la plante. Après 
tout, ça marche bien pour éloigner 

les vampires…

Coups de soleil
Voici un énième 
truc pour cal-
mer les coups 
de soleil: étaler 
une couche de 
yoghourt aux 
endroits rougis. La 
meilleure préven-
tion consiste à 
s’enduire fréquem-
ment de crème 
solaire à haut indice 
de protection. Pgm
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Votre argent  

Transférer un dépôt-titres est une opération 
qu’il est préférable de faire avec l’aide de votre 
nouveau conseiller. La variété des placements 
implique des situations parfois complexes; ainsi, 
il vous faudra déterminer si toutes les positions 
peuvent être transférées dans un autre établis-
sement ou si certains produits sont bloqués, 
s’agissant de titres spécifi ques non transférables.
Selon les titres en votre possession, il sera 
préférable de les vendre pour éviter des frais 
de transfert et de courtage trop importants et 
d’acheter des investissements auprès de votre 
nouvelle relation bancaire. Cette alternative est 
généralement appliquée lorsque vous détenez 
un fonds de placement (p. ex. un fonds d’allo-
cation d’actifs) de votre banque. S’il s’agit d’un 
produit «maison», votre nouvelle banque ne 
pourra pas toujours le reprendre tel quel et vous 

proposera, en conséquence, un modèle sembla-
ble de son cru.
Sachez également que, outre les frais de base 
prélevés par la banque, chaque valeur fi gurant 
dans votre dépôt sera soumise à une tarifi cation, 
dont le niveau dépend du lieu où elles sont 
déposées. Ainsi, les titres étrangers seront plus 
fortement taxés que les titres suisses lors du 
transfert. Cette politique tarifaire s’applique de la 
même manière pour un dépôt-titres auprès d’un 
courtier en ligne (trading internet).
Le calcul du coût d’un transfert d’un dépôt-titres 
est fastidieux et différent pour chaque client. 
Ainsi, lorsque vous aurez choisi la banque dans 
laquelle vous voulez déposer vos avoirs, il sera 
nécessaire de prendre tout de suite contact avec 
votre nouveau conseiller, qui défi nira avec vous 
la meilleure solution.

Si vous ne respectez pas le délai de dénon-
ciation de votre prêt, s’étendant parfois sur 
plusieurs mois, notamment lorsque vous avez 
choisi un taux fi xe, vous aurez à payer une 
pénalité, qui peut se révéler lourde. Votre prêt 
peut aussi être lié à des clauses particuliè-
res, comme p. ex. une durée obligatoire, qui 
générera des coûts supplémentaires en cas de 
résiliation anticipée.

Ce type de compte  n’est généralement pas 
soumis à des frais de transfert, mais le délai 
de dénonciation est long. Si vous désirez faire 
les choses plus rapidement, la banque vous 
imposera une pénalité.

Chaque établissement propose un service de 
coffres, mais il n’y en a pas forcément dans 
toutes les agences. Pour des questions pra-
tiques, veillez à ce que la localisation future 
de celui-ci vous convienne. En règle générale, 
la location d’un safe se paie pour l’année 
entière. Ainsi, si vous désirez ne pas avoir à 
payer une location à double pendant un cer-
tain nombre de mois, il vous faudra attendre 
l’échéance annuelle. Ce n’est pas la banque 
qui s’occupe du transfert des valeurs que 
vous y avez déposées, mais elle peut organi-
ser l’opération, qui sera à votre charge, avec 
une entreprise externe spécialisée. Ou vous 
pouvez toujours les transporter vous-même... 
avec les risques inhérents.

En conclusion, changer de banque peut être une en-
treprise pénible et coûteuse, surtout si vous voulez 
tout faire dans l’urgence. Evaluez bien votre décision 
et entourez-vous d’un conseiller qui vous convienne 
et qui sera la meilleure personne pour vous aider 
dans cette démarche.

Dépôts-titres

Prêt hypothécaire

Compte de 3e pilier ACoff re (safe)

Les livrets au porteur ne sont plus autorisés 
en Suisse. Si vous ne comptez pas y toucher, 
il pourra rejoindre son nouvel emplacement 
au coffre. En revanche, si vous le présentez au 
guichet, il sera annulé et vos avoirs devront 
être déposés sur un compte.

Livret au porteur
(entreposé dans un safe)
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